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 COMMISSION DES ÉTUDES 
 2014-2015 
Réunion : 166e réunion EXTRAORDINAIRE 
Date : Le jeudi 6 novembre 2014  PROJET 
Heure : 13 h 30 
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ADMINISTRATION ADMINISTRATION 
Monsieur Michel Louis BEAUCHAMP  
Monsieur Yves NC NICOLL  
Monsieur Renaud THIBODEAU  
  
PERSONNEL ENSEIGNANT PERSONNEL ENSEIGNANT 
Monsieur Jean-Marie BERGERON  Monsieur Étienne GENDRON 
Monsieur Alain BERNARD Madame Émilie LEFEBVRE-BERTRAND 
Monsieur Guy FERLAND Madame Doris LÉONARD 
Monsieur Sébastien GENDRON Madame Isabelle PONTBRIAND 
Madame Emmanuelle JALBERT  
Monsieur Wesley LORISTON  
Monsieur Denis PAQUIN  
Monsieur Patrice ROY  
Monsieur Fabien TORRES  
  
PERSONNEL PROFESSIONNEL PERSONNEL PROFESSIONNEL 
Madame Karine BONNEVILLE  
Madame Isabelle PROULX  
Madame Linda PROULX  
  
PERSONNEL DE SOUTIEN PERSONNEL DE SOUTIEN 
Monsieur Alain BEAUCHAMP Monsieur Gabriel COUSINEAU 
  
ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS 
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166e- 2 

166.01 MODIFICATION DU CALENDRIER SCOLAIRE 2014-2015 

Monsieur Beauchamp explique qu’une réunion extraordinaire a été rapidement convoquée afin 
de préciser les modifications qui seront apportées au calendrier scolaire 2014-2015 à la suite de 
la journée de grève du vendredi 31 octobre 2014. 

Les changements sont les suivants : 

Révision calendrier A-2014 : 
La fin des cours est le 12 décembre plutôt que le 11 décembre dans le calendrier 
original.  Nous avons ajouté une journée d’évaluation, soit le 22 décembre. 

Révision du calendrier H-2015 : 
Nous profitons de l’occasion afin de corriger une petite coquille pour la session d’hiver 2015. 
La date limite d’annulation des cours est le 13 février 2015 et non le 16 février, tel qu’indiqué 
au calendrier original. 

Projet de résolution : 
ATTENDU que le vote de grève de l’Association générale des étudiantes et des 
étudiants du Collège Lionel-Groulx a eu comme conséquence l’impossibilité de 
donner les cours le 31 octobre 2014. 
ATTENDU qu’une date limite pour abandonner les cours doit être le 15 février 
ou la journée ouvrable précédente. 

ATTENDU que la commission des études doit donner son avis au comité exécutif 
concernant la modification du calendrier scolaire; 

ATTENDU le respect des paramètres servant à l’élaboration du calendrier scolaire au 
Collège Lionel-Groulx; 

ATTENDU l’avis favorable du sous-comité de la commission des études ayant participé 
à la préparation du projet de modification du calendrier scolaire pour l’année scolaire 
2014-2015; 

Proposition 2014-2015 – 166.01 

M. Jean-Marie Bergeron, appuyé par M. Patrice Roy, propose : 

« Que la commission des études recommande au comité exécutif d’adopter la 
modification au calendrier scolaire 2014-2015 » 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
166.02 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Levée de l’assemblée à 13 h 37. 

Renaud Thibodeau, secrétaire 
Commission des études 


